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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

service national
Question écrite n° 18475

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de la défense sur le fait que la loi permet
dorénavant aux jeunes titulaires d'un emploi à durée indéterminée de bénéficier d'un report de deux ans
renouvelable de leur incorporation au service national. Ce droit est cependant subordonné à l'accord par la
commission régionale de dispense du service militaire. Or il n'y a aucune cohérence d'une région à l'autre. Ainsi
en Lorraine la commission de dispense interprète la loi de manière extrêmement restrictive, ce qui est
profondément injuste au détriment des jeunes. Elle souhaiterait donc qu'il lui communique, pour chaque
commission régionale de dispense, le pourcentage d'acceptation des demandes de report d'incorporation au
titre du contrat de travail pour tous les dossiers qui auront été examinés entre la mise en oeuvre de la loi et le
1er septembre 1998.

Texte de la réponse

Les titulaires de contrats de travail à durée indéterminée peuvent, dans le cadre de la loi n° 97-1019 du 28
octobre 1997 portant réforme du service national, bénéficier d'un report d'incorporation (art. L. 5 bis A) dont les
modalités sont précisées par le décret n° 98-180 du 17 mars 1998 portant application de la partie Législative du
code du service national. Ce report est accordé par les commissions régionales définies à l'article L. 32 du code
du service national. Le tableau suivant fait ressortir le pourcentage d'acceptation des demandes de report
d'incorporation, depuis la mise en oeuvre de la loi jusqu'au 1er septembre 1998. (Voir tableau dans JO
correspondant). S'agissant plus particulièrement du bureau du service national de Nancy, il convient d'observer
que ses résultats sont conformes à l'esprit de l'article L.5 bis A du code du service national, qui dispose qu'un
report s'obtient sous certaines conditions. En effet, le simple fait de bénéficier d'un contrat de travail ne constitue
pas une condition suffisante, et la commission régionale n'accorde le report que «si l'incorporation immédiate du
demandeur est de nature à compromettre son insertion professionnelle ou la réalisation d'une première
expérience professionnelle». La date et la fréquentation des réunions des commissions diffèrent selon les
régions, aussi les données connues à ce jour ne peuvent être totalement significatives. Néanmoins, après
analyse des premiers résultats, et afin de garantir l'égalité de traitement des citoyens sur l'ensemble du territoire,
une circulaire actuellement en cours d'élaboration précisera aux commissions régionales un ensemble de
critères à partir duquel elles pourront se déterminer.
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